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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions et remarque majeure 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement établi en 
2018 est échu, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article L.311-8 
du CASF. 

Pre 1 
Réviser le projet d’établissement 
caduc en lien avec les différentes 
catégories de personnel et le 
communiquer à l’ARS. 

 

6 mois 

E.2 L’établissement n’a pas rédigé de 
rapport annuel d’activité, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article R314-50 du CASF. 

Pre 2 Rédiger un rapport annuel 
d’activité de l’EHPAD pour l’année 
2023 et le communiquer à l’ARS. 

6 mois 

E.3 La CCG n’est pas en place, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D. 312-158, 3° du CASF. 

Pre 3 Planifier la CCG, dès le 
recrutement d’un médecin 
coordonnateur. 

Au recrutement 
du médecin 

coordonnateur 

E.4 L’établissement ne dispose pas d’un 
MEDEC, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312-155-0 
II du CASF. 

Pre 4 Mettre en œuvre le recrutement 
d’un MEDEC et justifier des 
actions mises en œuvre à cette fin. 

6 mois 

E.5 Le RAMA 2022 n’a pas été élaboré, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article D. 312-158, 10° du CASF. 

 

Pre 5 Rédiger le RAMA, après 
recrutement du médecin 
coordonnateur et le communiquer 
à l’ARS. 

Au recrutement 
du médecin 

coordonnateur 

E.6 La procédure Fiches d’évènements 
indésirables et Fiches d’évènements 
indésirables graves ne prévoit pas 
que les EIG doivent faire l’objet 
d’une déclaration à l’ARS sans délai, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article L.331-8-1 du CASF. 

Pre 6 Créer une procédure définissant le 
mode de déclaration (sans délai) 
et de traitement externe des 
EIG/EIGS et la communiquer à 
l’ARS. 

3 mois 

E.7 Des postes d’aide-soignante, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des auxiliaires de vie, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article L. 312-1 II du CASF. 

 

 

 

 

 

Pre 7 Justifier d’une démarche de 
qualification en cours. A défaut, 
inscrire les agents faisant fonction 
d’aides-soignants dans un 
parcours de formation pour obtenir 
le diplôme d’aide-soignant. 

 

 

 

 

6 mois 
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Remarque 
majeure  

n°1 

En période de congés d’été, la 
couverture soignante en IDE est 
insuffisante pour 64 résidents (1 
seule IDE), tout comme les WE, où il 
n’y a qu’une seule IDE intérimaire 
qui intervient.  

Pre 8 Organiser les plannings infirmiers 
de façon que 2 IDE soient 
présentes chaque jour, y compris 
pendant les périodes de congés, 
notamment d’été et communiquer 
le planning réalisé pour février 
2024 ainsi que le planning 
prévisionnel pour le mois de mars 
2024. 

1 mois 

Remarque 
majeure  

n°2 

Le nombre d’AS est insuffisant au 
regard du nombre de résidents, 
notamment, 2 AS intérimaires sont 
seules de 19h30 à 21h00 le jour du 
contrôle, ce qui constitue une 
fragilité importante dans 
l’organisation des soins dispensés 
aux résidents. 

Pre 9 Organiser les plannings afin de 
sécuriser la prise en soins au 
regard du nombre de résidents et 
communiquer le planning réalisé 
pour février 2024 ainsi que le 
planning prévisionnel pour le mois 
de mars 2024. 

1 mois 

Remarque 
majeure 

 n°3 

Il n’y a pas de soignant posté au sein 
de l’UVP l’après-midi le jour du 
contrôle. Cette situation est 
récurrente, puisque constatée sur 
certains jours du planning du mois 
d’août 2023. 

Pre 10 Organiser le planning des 
soignants de l’UVP afin de 
disposer d’1 AS diplômée tout au 
long de la journée et communiquer 
le planning réalisé pour février 
2024 ainsi que le planning 
prévisionnel pour le mois de mars 
2024. 

1 mois 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 L'organigramme ne comporte pas de 
date de mise à jour. 

Rec 1 Mentionner une date de mise à 
jour de l'organigramme et le 
communiqué ainsi modifié. 

1 mois 

R.2 L’établissement ne précise pas 
combien de médecins libéraux 
interviennent auprès des résidents, ni 
comment il s’organise en l’absence de 
temps de MEDEC. 

Rec 2 Indiquer combien de médecins 
libéraux interviennent et 
communiquer le cas échéant les 
conventions signées avec eux. 

3 mois 

R.3 L’infirmière coordinatrice ne dispose 
pas de formation d’encadrement 
spécifique. 

Rec 3 Etudier l’opportunité d’inscrire 
l’IDEC à une formation 
d’encadrement. 

3 mois 

Levée 

 

R.4 L’établissement ne communique pas de 
procédure de gestion et de traitement 
des réclamations. 

Rec 4 Mettre en place une procédure 
définissant le mode de 
déclaration et de traitement des 
réclamations des résidents et 
des proches et la communiquer à 
l’ARS. 

3 mois 

Levée 
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R.5 L'établissement ne procède pas à une 
analyse approfondie des 
dysfonctionnements et des 
événements indésirables graves liés 
aux soins via la démarche de retour 
d'expérience. 

Rec 5 Organiser des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.    

3 mois 

Levée 

R.6 La planification d’amélioration continue 
de la qualité communiquée ne permet 
pas de déterminer si les actions 
programmées ont été réalisées, qui a 
été en charge de les réaliser, ni à quelle 
échéance. 

Rec 6 Revoir le format du plan 
d’amélioration continue de la 
qualité pour permettre une 
meilleure lisibilité de la mise en 
œuvre des actions correctrices 
(état d’avancement, responsable 
de chaque action, échéances) et 
le communiquer à l’ARS. 

6 mois 

R.7 Il manque une des 3 IDE sur le planning 
du mois d’août 2023. 

Rec 7 Expliquer pourquoi les 3 IDE ne 
figurent pas sur le planning du 
mois d’août 2023 

1 mois 

Levée 

R.8 L’établissement n’explique pas 
comment est organisée l’astreinte en 
IDE de nuit et les WE. 

Rec 8 Expliquer comment est 
organisée l’astreinte en IDE de 
nuit et les WE. 

1 mois 

Levée 

R.9 Il existe une différence entre les 
déclarations et les documents de 
l’établissement au niveau du nombre 
d’AS dans l’effectif. 

Rec 9 Expliquer cette différence 1 mois 

R.10 Le planning des AS au jour du contrôle 
ne reflète pas la réalité en terme d’AS 
en poste. 

Rec 
10 

Revoir les plannings en intégrant 
l’ensemble du personnel 
intervenant, y compris les 
intérimaires et les communiquer. 

1 mois 

Levée 

R.11 Il existe une différence dans les 
déclarations de l’établissement en ce 
qui concerne le nombre d’ASH. 

Rec 
11 

Expliquer ces incohérences 1 mois 
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